Mairie de Saint-Mammes
REPUBLIQUE FRANGAISE
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ORDRE DU JOUR

LE CONSEIL MUNICIPAL SE REUNIRA
VENDREDI 27 MARS 2026
A 20 HEURES

Salle du conseil municipal
Mairie Batiment B

Indemnités du Maire, des Adjoints
Délégations consentiesau Maire par la conseil municipal
Création de commissions et désignation des membres

Désignation des délégués dans les syndicats :
SIDASS, SIDEAU, SIA, SMICTOM, SMEP

Désignation des délégués dans les organismes extérieurs :
ERPD — Conseil d’écoles — Correspondant défense

o Al

e

) Al
La Maire de la Compimurie
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